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La situation est tout autre pour l’utilisation des substances radioactives à 
des fins thérapeutiques. Une « période de précaution » a été définie pour 
chaque substance radioactive couramment utilisée. Lorsque le patient 
décède avant le terme de cette période, il est préférable d’opter pour l’in-
humation.  

 
Si, toutefois,  le défunt (ou sa 
famille) a explicitement exprimé 
le vœu d’être incinéré, les mesu-
res nécessaires doivent être pri-
ses pour garantir la protection du 
personnel du crématorium. Le 
coût de cette radioprotection est 
à charge des proches. 
 
L’AFCN élaborera une proposition 
pour chaque cas individuel en 
tenant compte, dans la mesure 
du possible, des vœux du défunt 
ou de ses proches. Dans certains 
cas exceptionnels, il se peut que 
la crémation doive être postpo-

sée jusqu’au terme de la période de précaution, sauf s’il a été procédé à 
l’ablation de l’organe radioactif, toujours en concertation avec les proches 
du défunt. 
  
Quel que soit le mode de sépulture, il se peut que la nature du traitement 
nécessite l’adoption de mesures de protection pendant une période pré-
alable à l’inhumation ou à la crémation. Ces mesures peuvent par exem-
ple être destinées à protéger le personnel infirmier ou l’entrepreneur de 
pompes funèbres (et ses collaborateurs) lorsqu’ils procèdent à la toilette 
de la dépouille ou encore la famille et les proches du défunt lorsque ceux-
ci viennent lui rendre un dernier hommage.   
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sont toutefois avérées nécessaires vis-à-vis des cendres qui contenaient 
encore des (résidus de) sources radioactives.  

Co c us onConclusion   
 
Les résultats du programme d’évaluation permettent de conclure que le 
risque radiologique pour le personnel des crématoriums est très limité, 
notamment en cas de respect systématique des règles classiques de 
‘bonne pratique’. Les principales mesures de radiohygiène sont énumé-
rées dans l’annexe 1.  
 
L’AFCN est attentive aux évolutions dans ce domaine et, en concertation 
avec le Conseil supérieur d’Hygiène et le secteur des pompes funèbres et 
des crématoriums, elle ajustera la politique en la matière en cas de néces-
sité.  








